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Cher Président, cher ami,

COPIE

Monsieur Serge FONTAINE •
Président de la Chambre syndicale
du déménagement et GM de France

le 16 février 2012

Qu'il me soit permis dans cette lettre d'utiliser le tutoiement compte tenu de nos liens
d'une longue amitié.

La présente vient en réponse à ta lettre d'information du 9 février dernier.

Tu y rappelles le travail accompli depuis 3 ans et je tiens à saluer ton courage dans ce
combat mené pour la défense de notre profession ; particulièrement pour sauvegarder les
intérêts des entreprises indépendantes tout en prenant en compte ceux des groupements
commerciaux.

Ainsi ce travail était animé par une honnête volonté de rassemblement ; c'est dans cet
esprit que j'ai eu le plaisir de soutenir tes actions en travaillant à tes cotés.

Cependant dans la très malheureuse affaire du licenciement de Yann Viguié mon
désaccord est total.

Je te l'ai dit et je persiste à le dire, ce licenciement est une erreur.

Les conséquences en sont multiples :

II POUR LES ADHERENTS

Les faits me donnent raison puisqu'à la lecture de ta lettre je constate que loin de
rassembler, cette affaire divise les adhérents de notre Chambre syndicale.

Je suis consterné par les proportions que prend cet événement dans une conjoncture
très difficile où les professionnels ont besoin des meilleurs conseils et donc d'une parfaite
stabilité à la permanence de la Chambre. C'est une faute de notre déléguée générale que de
ne pas avoir su y veiller.

Cette situation est dommageable pour l'ensemble des adhérents de NOTRE Chambre.

27 POUR LES PARTIES IMPLIQUEES

2-1- Concernant Yann :
Tu évoques une éventuelle procédure au Conseil des Prud'hommes, aussi je

n'insisterais pas sur l'aspect humain de cette situation laissant aux juges le soin de l'apprécier
pour le cas où une telle procédure devait s'engager.

Pour autant, je me pose plusieurs questions qui sont de savoir si toutes les solutions
amiables ont bien été recherchées, si toutes les pistes d'un consensus, d'une conciliation ou
d'une médiation ont bien été explorées ; le dialogue a-t-il été suffisant ?

Yann est apprécié de tous pour ses compétences, sa disponibilité, son dévouement ;
après 14 ans de bons et loyaux services au bénéfice de nos métiers il méritait mieux que le
traitement qui lui est infligé et pouvait espérer la clémence pour des faits dont la gravité ne me
parait pas clairement démontrée.



2-2- Concernant notre déléguée générale :
Sa compétence est à mettre en cause par le fait qu'il lui appartenait de tenir compte

de l'avis du Comité des sages dont j'ai appris l'existence. En outre, son devoir n'est-il pas de
calmer les esprits et de veiller à la cohésion de son équipe ?

2-3- Concernant ta fonction de Président de notre institution
Cette affaire te fragilise dans ta mission et je le regrette amèrement au regard de

l'excellent travail accompli jusqu'à cette regrettable affaire et pour tout ce qui reste à faire.

37 POUR NOTRE CHAMBRE SYNDICALE

Un climat malsain s'est instauré, il ouvre la voie à la discorde ce qui ne peut conduire
qu'à l'affaiblissement de notre Chambre syndicale ; celle-ci pourrait rapidement devenir une
proie facile en éveillant à nouveau la convoitise de ceux qui sont à l'affût depuis longtemps
dans l'espoir de la phagocyter. Elle y perdrait son indépendance et son autonomie et ne serait
plus qu'un « truc » qui ne servirait plus à rien !

Ma conclusion est de dire qu'après cette erreur et l'enchaînement de dommages
qu'elle engendre, il faut retrouver la sérénité et redevenir raisonnable.

Quitte à passer pour un « doux rêveur » je suggère l'étude des conditions d'une
réintégration de Yann.

Après t'avoir livré mes impressions personnelles, je te prie de croire, Cher Président
et Ami, en mes meilleurs sentiments.

Maurice,


